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SOURCE : DREAL LR

ZNIEFF de type II « Garrigues boisées du nord-ouest du Montpelliérais »

ZNIEFF «Garrigues boisées du nord-
ouest du Montpelliérais» sur la commune
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• ZICO « HAUTES GARRIGUES DU MONTPELLIERAIS »

La zone importante pour la conservation des oiseaux « hautes garrigues du montpelliérais » 
s’étend sur 90 700 ha.

Elle recense plusieurs espèces d’oiseaux : 

  Zonages réglementaires et outils de protection

Les zonages règlementaires et outils de protection englobent les sites du réseau Natura 2000 (Si-
tes d’Intérêt Communautaire SIC de la Directive « Faune-Flore-Habitats » et Zones de Protection 
Spéciale ZPS de la Directive « Oiseaux »), les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotopes, 
les sites des conservatoires, les espaces naturels sensibles et toute autre zone bénéficiant d’un 
statut de gestion et/ou de protection.

La commune de d’Aniane est concernée par plusieurs zonages patrimoniaux, qui sont présentés 
dans les paragraphes suivants.

Zonages réglementaires présents sur la commune

Type Code Intitulé Superficie totale
(ha)

superficie sur la 
commune (ha)

SIC FR9101388 Gorges de l’Hérault 21 735,98 77.0
ZPS FR9112004 Hautes garrigues du Montpellierais 45 443,72 276.0

Site classé SI00000668 Les Gorges de l’Hérault 8 793,56 -
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SIC FR9101388 « Gorges de l’Hérault »

Ce site couvre une surface de 21 735,98 ha au total.  Ce site est défini autour du fleuve Hérault 
qui entaille un massif calcaire vierge de grandes infrastructures. Les habitats forestiers (forêt 
de Pins de Salzman et chênaie verte) et rupicoles sont bien conservés. L’ensemble de l’hydro-
système du fleuve est encore peu perturbé. Au niveau de la commune d’Aniane, cela concerne 
l’Hérault et ses berges, et le massif du Bois des Brousses au Nord.
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ZPS FR9112004 « Hautes garrigues du Montpellierais »

La ZPS englobe un vaste territoire de collines calcaires au nord-est du département de l’Hérault.
Cette zone de protection a une superficie totale de 45 443 ha et a été classée en 2003. Aucun 
document d’objectifs (DOCOB), n’a été lancé à ce jour.
Sur la commune d’Aniane, elle concerne le massif boisé des Brousses au Nord.
Riche de milieux ouverts, ce territoire présente un intérêt particulier pour les rapaces. Le site est 
reconnu pour la présence de trois couples résidents d’Aigle de Bonelli, qui représentent 30% des 
effectifs régionaux, et englobe son domaine vital. Au total, dix-huit autres espèces d’oiseaux ins-
crits à l’annexe I de la directive Oiseau fréquentent la ZPS. La liste de cette avifaune remarquable 
est proposée ci-après.
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La Convention Ramsar

Les bords de l’Hérault et les berges des cours d’eau traversant la commune sont bordées par 
une riche végétation typique des bords de rivière, nommée ripisylve. L’objectif de la Convention 
de Ramsar est de protéger les zones humides, ainsi que leur flore et leur faune. La commune 
d’Aniane est concerné par la zone humide représentée par la ripisylve de l’Hérault. 

L’opération Grand Site Saint-Guilhem-le-Désert et Pont du Diable

 Ce secteur, victime de son succès touristique, connaît une surfréquentation qui portait 
atteinte à l’environnement. Une opération Grand Site a donc été réalisée.

 Derrière le vocable de Grand Site, on distingue des hauts lieux socialement consacrés, 
dont la notoriété n’est plus à faire. Les plus prestigieux d’entre eux sont protégés par un classe-
ment, qui ne suffit cependant pas à assurer leur pérennité en même temps que la maîtrise des 
flux touristiques : une gestion active y est nécessaire. Les grands sites ont en effet en commun 
d’être soumis à une fréquentation touristique importante, entraînant parfois des effets néfastes 
qui peuvent compromettre leur propre devenir.

 L’opération Grand site Saint-Guilhem-le-Désert et Pont du Diable a pour objectif de :
 • Restaurer le site sur le plan paysager, écologique et patrimonial,
 • Déterminer une politique de gestion durable et autonome,

 • Permettre que les mesures annoncées puissent bénéficier au développement
économique local et à la population pour améliorer son cadre de vie.  

Le périmètre opérationnel de cette convention de gestion et de valorisation intègre les communes 
de : Aniane, Montpeyroux, Puechabon, Saint-Guilhem-le-Désert et Saint-Jean-de-Fos. Ces ter-
ritoires recèlent un patrimoine architectural, paysager et écologique remarquable. La périphérie 
des Gorges de l’Hérault est fréquentée par un grand nombre de visiteurs. Afin d’harmoniser, pro-
tection, aménagement et valorisation du patrimoine, un partenariat a été mis en place entre l’Etat 
et les collectivités. Cette convention a été pilotée par la Communauté de Communes de la Vallée 
de l’Hérault. La réflexion sur la finalité du projet a été entreprise depuis 1991 pour déboucher à la 
signature du contrat en 2001.  

En 2002, l’opération prend de l’ampleur et les 28 communes de la Communauté de communes 
Vallée de l’Hérault en prennent la charge.

Le Grand site concerne 10 000 ha, 5 500 habitants et 750 000 visiteurs. Le gestionnaire s’est 
engagé à en assurer la préservation et la restauration sur le long terme sur les principes du dé-
veloppement durable. Il est devenu le huitième «Grand Site» de France.

Réalisation de parkings sur Aniane et mise enplace de navettes afin de limiter la surfré-
quantation automobile du site...

...et réalisation d’une Maison du Grand Site
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 I.3.3. Les continuités écologiques
Les fonctionnalités écologiques des milieux naturels doivent être étudiées dans les SCOT et PLU. La loi Grenelle II 
a ainsi prévu l’obligation pour les SCOT et PLU de préserver et restaurer les trames vertes et bleues (pour autant, la 
notion existait déjà avant). L’analyse de la trame verte et bleue permet d’avoir une autre approche de la biodiversité, 
complémentaire de celle consistant à étudier les habitats naturels ou les espèces et leurs habitats.

  Définition

 La circulation des espèces est une condition de leur survie et de leur développement. 
L’urbanisation croissante artificialise les sols et fragmente les habitats des espèces. Dans ce 
contexte, il est impératif, pour restaurer les flux d’espèces, d’organiser des liaisons par des con-
tinuités écologiques.

C’est dans cette optique que le Grenelle de l’Environnement a initié le projet de « Trame verte et 
bleue », nouvel outil d’aménagement du territoire, constituée de grands ensembles naturels (les 
réservoirs de biodiversité) et de « corridors » les reliant ou servant d’espaces tampons. Le projet 
de trame verte et bleue propose ainsi de mettre en connexion l’ensemble des espaces de nature, 
surfaciques et linéaires, publics et privés, entre eux, par des continuités écologiques. Ces conti-
nuités ont deux principales fonctions : d’une part favoriser un habitat pour la faune et la flore et, 
d’autre part, rendre possible le déplacement des espèces.

Au niveau régional, la Trame verte et bleue est décrite dans le Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE), qui doit identifier les sous-trames, les réservoirs de biodiversité, les corridors 
écologiques, et analyser les menaces et les obstacles.

Les documents d’urbanisme doivent prendre en compte le SRCE quand il existe et, à défaut, 
identifier les différents éléments constitutifs de la trame écologique du territoire. La version 3 du 
projet de SRCE Languedoc-Roussillon est actuellement en phase de consultation publique. Une 
enquête publique régionale se déroulera ensuite, pour une adoption finale du SRCE estimée cou-
rant 2015, par délibération du Conseil régional et par arrêté du Préfet de région (source : DREAL 
LR).

Le PLU doit également se mettre en conformité avec les orientations définies dans le cadre du 
futur SCOT.

  SRCE Languedoc-Roussillon

Les cartes des pages suivantes illustrent la trame verte et bleue au 1 :100 000, présentée par 
sous-trame afin de prendre en compte la diversité des milieux (forestiers, ouverts, etc.) et des 
espèces vivantes. Une sous-trame correspond à l’ensemble des éléments du paysage structu-
rant les déplacements d’un groupe écologique donné : milieux ouverts et semi ouverts, milieux 
cultivés, milieux forestiers et milieux littoraux. Enfin, une carte de synthèse présente l’ensemble 
des éléments de la trame verte et de la trame bleue.

A l’échelle d’analyse du SRCE (échelle régionale), plusieurs éléments ont été identifiés sur la 
commune d’Aniane par le SRCE :

- L’Hérault constitue un réservoir de biodiversité au titre de la trame bleue (cours d’eau) et 
de la trame verte (ripisylve) ;
- Le ruisseau des Corbières et le ruisseau du Gassac constituent des corridors écologiques 
au titre de la trame bleue ;
- Le massif boisé des Brousses au Nord de la commune constitue un réservoir de biodiversité 
au titre de la trame verte ;
- Un corridor écologique est identifié au niveau des espaces agricoles qui longent la ripisylve 
de l’Hérault et traverse également le plaine nord jusqu’au massif boisé des Brousses.
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  SCOT Coeur d’Hérault

Parmi les missions d’expertises misent en place dans le cadre de l’élaboration du SCOT Coeur 
d’Hérault, un des champs d’investigation concerne la Trame Verte et Bleue. Ainsi, un comité de 
pilotage scientifique et technique de la TVB a été constitué.

Les enjeux concernent les secteurs de grande naturalité très protégés (Grand Site, Natura 2000) 
mais également les espaces de plaines peu protégés et très fragmentés. Il s’agira d’identifier des 
réservoirs et des corridors écologiques afin de structurer le développement de la plaine. 

  Analyse à l’échelle communale

Une analyse plus fine sera réalisée par photo-interprétation à l’échelle communale par le bureau 
ECOTONE. Une représentation cartographique des principales continuités écologiques et zone 
de rupture viendront compléter cette analyse.
Remarques : selon le prestataire, une trame écologique est une zone permettant aux individus/populations de se 
déplacer/diffuser dans l’espace pour assurer les besoins vitaux/explorations/colonisations de milieux, et pas unique-
ment un « couloir » linéaire entre deux habitats favorables. Il s’agit d’une vision plus continue et globale de l’espace. 
Ainsi, sur la carte ci-après, nous avons cherché à représenter la notion de perméabilité du territoire indispensable à 
son fonctionnement écologique, prenant en compte le fait qu’une espèce/population circule plus ou moins facilement 
selon le type d’habitat et les éventuels obstacles, naturels ou anthropiques, qu’elle peut y rencontrer. Ainsi, la repré-
sentation ne s’attache pas à la localisation de ces éléments écologiques à la parcelle, d’où l’utilisation de gradients 
de perméabilité. L’objectif est d’attirer le regard sur les zones de richesse/intérêt écologique et les zones permettant 
de relier ces richesses entre elles.
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 I.3.4. La qualité de l’air

  Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie

 Un plan régional de la qualité de l’air (PRQA) a été approuvé le 16 novembre 1999 par 
arrêté préfectoral. Conformément à la Loi Grenelle 2, le PRQA a été remplacé par le volet «air» 
du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE), approuvé par arrêté préfectoral 
du 24 avril 2013.

 La loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration dans chaque région d’un Schéma Régional Climat 
Air Energie (SRCAE). Elaboré conjointement par l’Etat et la Région, sa vocation est de définir les 
grandes orientations et objectifs régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, maîtrise de la demande d’énergie, développement des énergies renouvelables, qualité 
de l’air et adaptation au changement climatique. 

Le scénario « SRCAE LR » est une contribution à la feuille de route pour la transition énergétique 
en Languedoc-Roussillon. Il se veut à la fois ambitieux et réaliste, afin d’être le plus mobilisateur 
possible et garantir ainsi l’atteinte des objectifs présentés ci-après.

Évolution de la consommation d’énergie finale et de la production d’énergies
renouvelables entre 1990 et 2050 selon scénario SRCAE LR (en GWh)

Ce scénario prévoit de multiplier par 3 la production d’énergies renouvelables entre 2005 et 
2020 pour atteindre 29% de la consommation finale d’énergie (l’objectif national est de 23%). La 
production d’électricité d’origine renouvelable atteindrait 10 700 GWh en 2020, soit environ les 
deux tiers de la consommation régionale d’électricité.

Après une croissance régulière de la consom-
mation régionale d’énergie jusqu’en 2010, le 
scénario « SRCAE LR » prévoit de stabiliser 
celle-ci d’ici 2015, puis de la ramener à un ni-
veau inférieur à celui de 2004 d’ici 2020 malgré 
une augmentation de la population régionale 
de 18% entre 2005 et 2020. L’effort engagé 
jusqu’en 2020 devra être poursuivi et intensi-
fié durant les décennies suivantes pour attein-
dre en 2050 un niveau moyen de consomma-
tion par habitant divisé par deux par rapport à 
2005.

SOURCE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 2013
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 Le scénario « SRCAE LR » vise une baisse notable des émissions de tous les pol-
luants atmosphériques entre 2007 et 2020, et en particulier de 44% pour les oxydes d’azote 
(NOx), de 24% pour les particules (PM2.5), de 75% pour le benzène et de 31% pour les com-
posés organiques volatils (COV). Ces diminutions des émissions de polluants atmosphériques 
auront des conséquences positives sur la santé des populations, en particulier dans un contexte 
de changement climatique très marqué en région méditerranéenne.

A l’horizon 2050, le scénario « SRCAE LR » ne permet pas d’atteindre à l’échelle régionale 
l’ambition du facteur 4 (division par 4 des émissions de la France en 2050 par rapport à 1990) 
en raison principalement de la forte croissance démographique régionale. L’effort prévu par le 
scénario « SRCAE LR » reste néanmoins important puisqu’il doit permettre d’ici 2050 de réduire 
quasiment par 3 les émissions par habitant par rapport à leur niveau de 1990.

 Sur la base de l’état des lieux et pour atteindre les objectifs définis dans le scenario « SR-
CAE LR », 12 orientations sont proposées :

1. Préserver les ressources et milieux naturels dans un contexte d’évolution climatique;
2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de 
qualité de l’air
3. Renforcer les alternatives à la voiture individuelle pour le transport des personnes
4. Favoriser le report modal vers la mer, le rail et le fluvial pour le transport de marchan-
dises
5. Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain
6. Développer les énergies renouvelables en tenant compte de l’environnement et des 
territoires
7. La transition climatique et énergétique : une opportunité pour la compétitivité des en-
treprises et des territoires
8. Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique
9. Favoriser la mobilisation citoyenne face aux enjeux énergétiques, climatiques et qua-
lité de l’air
10. Vers une exemplarité de l’Etat et des collectivités territoriales
11. Développer la recherche et l’innovation dans les domaines du climat, de l’air et de 
l’énergie
12. Animer, communiquer et informer pour une prise de conscience collective et parta-
gée

 Les orientations et objectifs du SRCAE ont vocation à être déclinés localement en parti-
culier aux travers des Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET), des Plans de Protection de l’At-
mosphère (PPA) et des Plans de Déplacements Urbains (PDU) qui doivent être compatibles avec 
le SRCAE, c’est-àdire ne pas être en contradiction avec ce dernier.

SOURCE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 2013
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Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) et les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) doivent, 
quant à eux, prendre en compte les Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET), c’est-à-dire ne pas 
ignorer leur contenu mais avec la possibilité d’y déroger pour un motif justifié.
Un Schéma Régional de Raccordement au Réseau électrique des Energies Renouvelables 
(S3RENR) devra être élaboré par RTE (gestionnaire du Réseau de Transport de l’Électricité), 
dans un délai de 6 mois après l’adoption du SRCAE, pour atteindre les objectifs fixés par celui-
ci.

  A l’échelle locale

 La qualité de l’air est suivie par l’association « Air Languedoc Roussillon ». Il n’existe pas 
de point de mesure permanent sur la commune d’Aniane. La station de mesure fixe la plus pro-
che se situe à Saint-Gély-du-Fesc à plus de 28 kilomètres.
D’une manière générale, les émissions se concentrent en particulier dans les pôles urbains re-
lativement importants, lesquels, essentiellement situés sur le littoral, bénéficient d’une bonne 
ventilation qui contribue à la dispersion des polluants. L’ozone apparaît chaque année comme le 
polluant atmosphérique le plus problématique sur la région de Montpellier notamment en zone 
périurbaine et au cours de la période estivale durant laquelle les conditions sont les plus favora-
bles à sa formation.

 Le secteur de gignac se caractérise par une faible présence d’entreprises polluantes, en 
dehors des carrières, mais un nombre important de voies de communication à l’origine de la prin-
cipale pollution atmosphérique. Les émissions sur le territoire restent cependant limitées et ne 
présentent pas de risques pour la population.

Le monoxyde d’azote (NO) produit par les activités humaines est formé lors d’une combustion à 
haute température. Il est principalement émis par les véhicules et les installations de combustion 
(centrales thermiques, chauffage…).
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Bien que situé à quelques kilomètres d’un axe routier majeur (A750), l’essentiel du territoire 
communal se situe dans un environnement rural et aéré pro-
pice à l’évacuation des émissions polluantes des véhicules à 
moteur. 

 Les principaux risques de pollution de l’air à Aniane concer-
ne les poussières avec les activités d’extractions de minéraux. La 
société Mialanes a confié à AIR LR la surveillance des retombées 
de poussières sédimentables dans l’environnement de la carrière 
d’Aniane. Un réseau permanent de surveillance des retombées 
de poussières sédimentables, constitué de 4 points de mesure, 
est donc en place depuis le 27 janvier 1999.

En 2014 et comme en 2013, les niveaux d’empoussièrement autour de la carrière sont parmi les 
plus faibles depuis le début des mesures en 1999. Entre 2013 et 2014, l’empoussièrement autour 
de la carrière est resté stable. L’activité de la carrière pourrait avoir une très faible influence sur 
l’empoussièrement de son environnement immédiat à proximité des pistes d’accès. Elle n’a pas 
d’influence ailleurs, en particulier sur les empoussièrements des villages d’Aniane et de Saint-
Jean-de-Fos.

Seuils réglementaires - Dioxyde d’azote

SOURCE : AIR Languedoc Roussillon

Mesures pour la carrière Mialanes
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Carrière

Niveau de référence annuel

moyenne annuelle < 150 mg/m2/jour
empoussièrement FAIBLE

moyenne annuelle comprise entre
150  et 250 mg/m2/jour

empoussièrement MOYEN

moyenne annuelle > 250 mg/m2/jour
empoussièrement FORT

Légende


Empoussièrement annuel 
exprimé en mg/m²/jour

500 m

N

1

3

5







2B
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ANNEXE 3

PLAQUETTES DE RETOMBEES DE POUSSIERES

Carrière d'Aniane - Société Mialanes

Résultats 2014

PLAQUETTES DE RETOMBEES DE POUSSIERES

Carrière d’Aniane - Société Mialanes

Résultats 2014
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 I.3.5. La qualité et la gestion des eaux

  Les eaux de surface

On peut distinguer 3 principaux types d’atteintes à la qualité des milieux aquatiques  :
- Les atteintes à la qualité physique des milieux. Celles-ci affectent l’hétérogénéité du milieu 
(caches, substrats, faciès d’écoulement) et la qualité de la ripisylve (intégrité de la bande 
rivulaire, diversité des strates et des essences végétales, état sanitaire …).
- Les atteintes à la qualité physico-chimique des eaux (pollution liée aux rejets de différentes 
natures).
- Les atteintes quantitatives à la ressource (prélèvements en eau dans la ressource).

L’Hérault :

 Selon le Système d’Information sur l’Eau (SIE) du bassin Rhône-Méditerranée, l’état éco-
logique de l’Hérault, peu après le pont du Diable, est classé «Bon état» entre 2011 et 2012 L’état 
chimique n’a pas été évalué.

La qualité des eaux de baignade au niveau du Pont du diable est passée d’un classement «Bon» 
en 2013 à «Excellent» en 2014.

SOURCE : eaurmc

Hérault à St-Jean-de-Fos 3 (près du Pont du Diable)
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 Selon le SIE du bassin Rhône-Méditerranée, l’état écologique de l’Hérault, à proximité de 
Gignac, est passé de «Bon état» entre 2008 et 2013 à moyen en 2014.

 L’état chimique a été évalué «Bon état» en 2014. Le bilan de l’oxygène est évalué «Trés bon 
état» en 2013 et 2014.

D’une manière générale, l’eau de l’Hérault sur ce secteur est jugée plutôt de bonne qualité mais 
l’état écologique s’est dégradé (A voir si cela se confirme en 2015).

  Les eaux pluviales

 Le village recueille les eaux des collines environnantes (Puéchauma, Pioch des Pins...). 
Dans le village, les eaux pluviales sont canalisées par un réseau souterrain alimenté par des ca-
niveaux. Sur le reste de la commune, des fossés amènent l’eau à l’Hérault via les ruisseaux de 
Gassac, du Corbière et du Rieux.

Hérault à St-Jean-de-Fos 2 (près de Gignac)

SOURCE : eaurmc
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  Les eaux souterraines

Le Système d’Information sur l’Eau (SIE) du bassin Rhône-Méditerranée recense cinq masses 
d’eaux souterraines impactées par la commune d’Aniane :

Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpellieraines

 Cette masse d’eau a une forme globalement rectangulaire de 35 km de long sur 12 km 
de large. Sa limite nord va de St Hippolyte du Fort à Sauve en incluant, au nord du Vidourle, le 
secteur de Durfort à St Jean de Crieulon, puis jusqu?à Quissac en suivant le relief du massif du 
Coutach.
La limite Est suit la faille de Corconne de Quissac à Combaillaux en passant par Claret, Lauret, 
Les Matelles.
La limite sud suit les reliefs des Garrigues nord-montpelliéraines de Combaillaux à St Jean de Fos 
en passant par Montarnaud, Argelliers et la Boissière.
La limite ouest va de St Jean de Fos à St Hippolyte du Fort, en suivant le cours de l’Hérault jus-
qu’à St Bauzille de Putois, puis la bordure orientale du bassin de Montoulieu.

La masse d’eau alimente un grand nombre de sources :
- A l’ouest, les sources de la rive gauche de l’Hérault (Fontanilles) dans ses gorges et les sources 
captées par le Lamalou dont sa source.
- Côté nord : la source Sauve, la source de Bagard, la source de Fontsange les Bains près de 
Quissac, la source temporaire du moulin de Veyre et la petite source de Pompignan.
- Sur la zone est, il y a la source (résurgence) du Brestalou et plus au sud la source du Lirou.
- Côté sud, des petites sources en périphérie de la «dépression» de St Gély du Fesc et dans le 
secteur de Combaillaux.
Cette masse d’eau participe à l’alimentation de la source du Lez.

Calcaires et marnes causses et avant-causses du Larzac sud, 
Campestre, Blandas, Seranne, Escandorgue

Cette masse d’eau correspond aux systèmes karstiques alimentant l’Hérault et l’Orb au nord du 
département de l’Hérault (directement ou par l’intermédiaire d’affluents tels que la Vis et l’Arre). 
La limite Est, est constituée par le fleuve Hérault (un niveau de base).
La limite nord du secteur est située dans le département du Gard. Elle correspond au passage 
aux formations de socle au nord-est (matérialisée par l’Arre) et par une ligne ‘Alzon - Le Caylar 
- Montpaon (limite de partage des eaux entre le Larzac méridionnal et le Larzac septentrional).
La limite sud est constituée par les monts de Saint-Guilhem le Désert à leur débouché dans la 
Plaine de l’Hérault (au nord d’Aniane).
La limite ouest, correspond au passage des monts de l’Escandorgue aux formations de socle en 
rive gauche de l’orb.
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Morphologiquement, trois zones sont distinguées du nord au sud :
- un plateau calcaire vers 700 m d’altitude, terminaison sud du causse du Larzac,
- la chaîne de la Séranne, longue crête culminant entre 850 et 950 m,
- Les garrigues nord-montpelliéraines constituées par des plateaux de basse altitude (400 à 500 
m) pro
fondément entaillés par l’Hérault et dominant les plaines et les collines proches de Montpellier.

Ces aquifères  karstiques sont actuellement peu utilisés. L’exploitation pour l’eau potable est de 
l’ordre de 0,4 Mm3 (communes des Causses et des Gorges, secteur Buèges).
A noter, le puits du Drac sur Montpeyroux (0,5 Mm3) et pour le Gard le Syndicat de Blandas 
(0,2Mm3).
D’importants prélèvements sont prévus à terme pour l’eau potable dans cette masse d’eau (Sour-
ce des Cents Fonts, environ 9 Mm3 de potentialité).

Pour l’irrigation peu de prélèvements directs dans le karst, mais existence de prélevements su-
perficiels pour des ASA (Canal de Cazilhac (Sud Ouest de Ganges), ASA de Gignac)

La qualité de l’eau est classée «bonne».

Calcaires et marnes de l’avant-pli de Montpellier

La limite sud, est constituée par le flanc Nord du pli de Montpellier selon une ligne allant de Jacou, 
Montferrier-Le-Lez à l’Est, à Vendemian à l’ouest, en passant par Saint-Paul-et-Valmalle.
La limite nord, est constituée par les plateaux calcaires jurassiques Nord Montpelliérains.
La limite ouest, est la bordure de la plaine de l’Hérault.
La limite Est, se trouve au contact ouest de la boutonnière anticlinale de Bannières.
L’impact par la commune d’Aniane est plus limité pour cette masse d’eaux souterraines.

Alluvions de l’Herault

En amont, l’Hérault coule directement sur l’encaissant constitué par des calcaires d’âge jurassi-
que (masses d’eau 6125 et 6115). La Plaine alluviale de l’Hérault s’étend de la sortie du fleuve 
de ses gorges au niveau du Pont du Diable jusqu’à l’embouchure du fleuve à Agde près de Saint 
Jean de Fos. 

Trois zones sont différenciées :

- plaine en amont de Canet : de la limite amont à Canet : alluvions anciennes constituant des 
terrasses perchées (les alluvions modernes, absentes ou peu développées, ne constituent pas 
un aquifère continu),

- plaine de Canet à Agde : alluvions modernes,

- plaine de Agde à l’embouchure : alluvions modernes envahies par le biseau salé.

L’Hérault reçoit sur son parcours plusieurs affluents notables, tous situés en rive droite : de l’amont 
vers l’aval, il s’agit de la Lergue, la Dourbie, la Boyne, la Peyne et la Thongue. Seuls ces deux 
dernières rivières ont une nappe alluviale d’accompagnement. Toutefois, elles ne sont pas suffi-
samment importantes pour être différenciées comme une zone à part entière.

L’aquifère est en relation directe avec l’Hérault. Il est donc réalimenté par les apports de cette 
rivière, à savoir l’Hérault amont et la Lergue et des rivières latérales telles la Peyne, la Boyne et 
la Thongue (rivières relativement affectées par des retours de lessivage de pesticides).
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Les rus latéraux tels que la Dourbie (qui draine le massif dolomitique de Mourèze) sont régulés.

- Dans le segment terminal, l’Hérault intersecte le Canal du Midi mais ce dernier est relativement 
étanche. 

En matière d’AEP, le captage le plus important de cette masse d’eau est le captage de Florensac 
(Syndicat du Bas Languedoc). Il est le second en volume sur le département de l’Hérault, après 
la Source du Lez . Son prélèvement représente 22 Mm3/an dont les 3/4 servent à alimenter en 
eau potable des communes qui se situent hors du périmètre de masse d’eau (desserte directe 
de tout le nord de l’Etang deThau, Sète, Frontignan (en partie) et l’ouest Montpelliérain jusqu»à 
Fabrègues et Lavérune).

Le second est le captage de Pézenas avec 2 Mm3/an : desserte 100% interne à la masse 
d’eau.

Le troisième est le prélèvement de Cazouls d’Hérault pour le Syndicat de la Vallée de l’Hérault 
(rive droite et rive gauche) avec 1,6 Mm3/an dont les 2/3 sont «exportés» vers des communes de 
la MES 6510.

Plus à l’aval il y a les prélèvements directs de communes Indépendantes (Bessan , St Thibéry, 
Montagnac...).

En matière d’irrigation, notamment les captages agricoles, il y a lieu de distinguer quelques privés 
dans les zones aval de Pézenas (peu importants : disséminés, souvent non déclarés, sauf les 
grands domaines tels St Apolis, St Mathieu) et deux prélèvements pour réseaux collectifs gérés 
par BRL, à savoir Lavagnac (0,15 Mm3) et la Conseillère (1,5 Mm3).

On constate que les volumes irrigation prélevés sur la nappe sont relativement modestes : ils 
représentent moins de 1/10è des prélèvements AEP.

Outre ces prises en nappe, il faut noter qu’en matière d’irrigation une part du prélèvement s’effec-
tue au fil de l’eau sur le fleuve Hérault (environ 1 Mm3) par BRL ( à  Gourdibeau) et d’autre part l’ 
ASA du Canal de Gignac  : prélèvement important 37 Mm3 mais aussi forte restitution au travers 
des graviers : près de 30 Mm3 (net 7 mm3).

Le prélèvement de Gourdibeau est censé bénéficier de restitution de compensation depuis le 
Salagou.

Du fait de l’évolution démographique et du raccordement de nouvelles communes les pressions 
AEP sont en forte croissance.

Les pressions agricoles sont stables voire décroissantes.

Formations tertiaires et cretacees du bassin de Beziers-Pezenas

Cette masse d’eau s’étend de la plaine de l’Aude à l’est du bassin de l’Hérault. Elle a une forme 
grossièrement trapézoïdale orientée sud-ouest nord-est, de 70 km dans sa plus grande longueur 
sur 25 km de large.
Sa limite sud, est la plaine alluviale de l’Aude de Bize Minervois à La Yole en passant par Sallèles 
d’Aude, la Vernède et Vendres.
La limite sud-est, est la mer de La Yole à Sète en passant par le Cap d’Agde.
La limite est, est la bordure des garrigues calcaires à l’est de l’Hérault de Sète à Puechabon en 
passant par Loupian, l’Est de Villeveyrac, Vendémian, La Boissière.
La limite nord-ouest est la bordure du relief limitant le bassin tertiaire de Pézenas - Béziers. Elle 
suit une ligne allant de Puechabon à St Jean de Fos, St Saturnin, Rabieux, Clermont l’Hérault, 
Neffiès, Laurens, Réals, Creissan, Bize Minervois.



Aniane  -  Plan Local d’UrbanismeOCTOBRE 2015   -   Diagnostic territorial 65
TERRITOIRES

&
information

En ce qui concerne l’AEP, les volumes soutirés de la masse d’eau sont de 1,2 Mm3 avec trois 
principaux préleveurs : Aniane 0,4 Mm3 , Clermont l’Hérault (0,5 Mm3) et le Syndicat de St Bau-
zille la Sylve (0,3 Mm3).
Il ne reste que quelques communes à être alimentées à partir de ressources locales. 
Pour les alluvions de la Thongue, Servian  prélève 0,6 Mm3 environ.

- Sur le secteur Est : une seule commune (Pinet 0,1 Mm3) prélève sur cette masse d’eau. 

- C’est sur le secteur nord que l’on trouve le plus de captages  : cela est la conséquence directe 
d’une eau de meilleure qualité.

Le prélèvement industriels dans la masse d’eau sont limités à 0,1 Mm3. 

Aucun prélèvement important pour l’irrigation dans cette masse d’eau. 

 L’alimentation en eau potable :

La commune d’Aniane est alimentée en eau potable à partir de deux ressources exploitées (ou 
exploitable) : la source de Saint Rome et le forage de Saint Rome.

Les données extraites du schéma directeur AEP pour les exercices 2009 et 2010 sont :

(1) estimation d’une population moyenne sur l’année de 2 760 habitants desservis par le réseau 
AEP communal en prenant en compte une capacité d’accueil estivale de pointe de 3 280 personnes 
et 2 660 habitants permanents desservis

Environ 60 habitations ne sont pas desservies par le réseau AEP communal soit environ 
140 habitants permanents auquel s’ajoute 320 habitants saisonniers (Camping Source Saint 
Pierre principalement).

Les consommations à usage strictement domestique (123 l/j/hab) sont légèrement inférieures à 
lamoyenne nationale observée variant entre 150 et 200 l/hab/j.

  La collecte et le traitement des eaux usées (Cf. annexes sanitaires)

L’assainissement des eaux usées est majoritairement assuré en assainissement collectif. La 
commune d’Aniane dispose d’un réseau séparatif de 19 kms aboutissant à une station d’épura-
tion de type boues activées de capacité 3900 Equivalents Habitants (EH) théoriques (données 
constructeur).
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Le service de l’assainissement collectif de la commune d’Aniane est exploité en régie. D’après 
les informations de la commune d’Aniane et de la Communauté de Communes de la Vallée de 
l’Hérault ayant en charge le Service Public d’Assainissement Non Collectif, 50 habitations dispo-
sent de dispositifs d’assainissement non collectif.
Le taux de raccordement au réseau d’assainissement est élevé, de l’ordre de 97 %.

Les consommateurs significatifs raccordés au réseau d’assainissement sont les suivants :

· Etablissements Salles Frères qui dispose de son système de traitement des effluents in-
dépendants (pas de rejet industriel au réseau d’assainissement)

· Boucherie Caizergues (1 200 à 1 900 m3/an)

· Hôtel Restaurant Saint Benoît (2 000 à 4 000 m3/an)

· Maison de retraite (3 000 m3/an)

 Le réseau d’assainissement :

L’ensemble des réseaux d’assainissement présent sur le territoire d’Aniane représente 19 010 ml 
hors branchements particuliers dont 640 ml de refoulement.

La totalité du réseau d’assainissement de la commune d’Aniane est de type séparatif : il ne véhi-
cule théoriquement que des eaux usées.

Le réseau fonctionne majoritairement de manière gravitaire jusqu’à la station d’épuration qui dis-
pose d’un poste de relevage général en entrée.

Un programme de travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement est proposé dans le 
cadre du schéma directeur.

 La station d’épuration :

Les effluents sont traités dans une station d’épuration de type Boues Activées de capacité théo-
rique 3900 Equivalent-Habitants.

Le suivi de l’autosurveillance sur les effluents traités montre globalement, un respect des normes 
de rejets sur les années 2006 à 2012 (pour les paramètres MES, DCO, DBO).

Des non-conformités sont toutefois à signaler sur les bilans de février-mars-avril 2009 sur l’en-
semble des paramètres et sur les deux bilans pollutions de mars avril 2010 pour la DBO5.

Les rendements épuratoires sont donc satisfaisants (moyenne 2011-2012).


